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Préambule en forme d’itinéraire

 


Afin de philosopher, il convient, paradoxalement et
obligatoirement, de quitter la philosophie.

François Dagognet1





 

Il arrive un temps et un âge où les sollicitations extérieures
et le désir personnel poussent à retracer un itinéraire de
recherche, des processus d’élaboration de pensée et, peut-être,
de maturation conceptuelle, en lien avec des terrains d’enquête. Il est vrai que de nombreuses mises en garde existent
contre les illusions biographiques, les centrations sur le soi,
qui ignoreraient les contextes historiques et qui aboutiraient
à des reconstructions anachroniques. Pierre Bourdieu a manifesté de grandes réticences à toute autobiographie, un genre
qu’il considérait « convenu et illusoire », mais, pour autant, il
s’était lui-même prêté à ce qu’il appelait une auto-socioanalyse.
Il montrait la nécessité d’analyser le contexte auquel le chercheur est confronté et il ajoutait : « Comprendre, c’est d’abord
comprendre le champ avec lequel et contre lequel on s’est fait. »
C’est-à-dire analyser les relations complexes entre les dispositions personnelles, en partie héritières des formations suivies
mais aussi des appartenances sociales, et les espaces sociaux
où elles s’actualisent. Les précautions méthodologiques précédentes sont indispensables si l’on veut reconstruire des itinéraires subjectifs de recherche, en retracer les étapes, et les lier à
des espaces structurels eux-mêmes en devenir2.

En tenant compte de ce type de distanciation nécessaire, j’ai
adopté le titre « De la raison inclusive à une éthique de la
reconnaissance » qui est directement suscité par ma formation philosophique de base, dans les années 1960, nourrie
par les grands auteurs classiques, grecs, allemands, français… Et plus précisément, par la philosophie d’Emmanuel
Kant dont les ouvrages majeurs ont ce type de titre. Les
philosophes m’ont donné le goût de l’analyse conceptuelle,
de la mise en doute des pseudo-évidences et de la nécessité
de passer au crible de la raison les croyances, les idées banales
trop facilement adoptées, les préjugés, qui peuvent mener à
des discriminations et au rejet de l’autre apparemment trop
différent. Mon côtoiement des écrits des ethnologues, leur
lecture attentive mais aussi ma participation, au milieu des
années 1960, au séminaire de Maurice Godelier témoignant
de ses enquêtes de terrain chez les Baruyas de Nouvelle-Guinée, ont contribué à mon attention à l’autre et à mon
appétence pour les observations de terrain, développées en
école maternelle et sur la scolarisation des enfants anciennement dénommés « inadaptés ».

À cette sensibilisation à la fois rationnelle et humaniste dirigée
vers l’autre et l’ailleurs répondait aussi le souci de mieux cerner
les phénomènes de racisme dans le contexte social et politique
entourant les dramatiques soubresauts de la fin de la guerre
d’Algérie : mieux comprendre, mais, cette fois-ci, dans des
conditions immédiatement vécues, les réactions de défiance
vis-à-vis de celui ou de celle d’une autre couleur de peau,
les discriminations et les stéréotypes qui les disqualifient. La
lecture de Franz Fanon et d’Albert Memmi m’a servi de guide
pour mettre au clair ces phénomènes mais j’avais également
été un lecteur attentif du poète antillais Aimé Césaire dans ses
vigoureuses dénonciations du colonialisme. J’ajoute que mon
appétence très précoce pour la musique de jazz m’avait aussi
sensibilisé aux phénomènes de violente ségrégation vécus par
les populations noires aux États-Unis.

Ces racines philosophiques ont été marquées par l’orientation conceptuelle et épistémologique fournie par Jean-Toussaint Desanti, spécialiste des idéalités mathématiques et de
la philosophie de Husserl. C’est sans doute lui qui, plus ou
moins directement, m’a orienté vers des modes de réflexion
au-delà de l’histoire de la philosophie, mais aussi, grâce à la
philosophie, vers les sciences humaines qui, alors, étaient des
éléments obligatoires des diplômes universitaires de philosophie, en l’absence, à cette époque, de statut de psychologue ou de sociologue. Les positions épistémologiques de
Desanti sont représentatives de cette ouverture fondamentale : « […] Le philosophe ne peut pas être retranché, contrairement au strict technicien qui, de ce point de vue, passe pour
un “barbare”. J’appelle barbare celui qui se retranche dans son
langage, si savant soit-il, et pour qui le langage des autres n’est
qu’approximatif. Celui-là, par conséquent, casse le partage du
sens. Le philosophe, lui, cherche le partage… C’est pourquoi
le philosophe est passeur de frontières3. »

Dans ces conditions, ce n’est sans doute pas un hasard si
mon premier poste permanent ne fut pas en classe de philosophie mais, à ma demande, dans un centre de formation des
enseignants de l’éducation spécialisée, le Centre national de
pédagogie spéciale, créé en 1947 en banlieue nord de Paris,
à Beaumont-sur-Oise. Ce poste de professeur intitulé « de
psychopédagogie » me situait, de manière très stimulante, au
cœur des débats et même des conflits conceptuels sur l’enfance dite « inadaptée » et sa scolarisation. Le développement
spectaculaire des classes de perfectionnement « pour enfants
arriérés des deux sexes », selon la formule de la loi de 1909,
et, de manière générale, la nouvelle offre institutionnelle
d’équipements, à la fois éducatifs et médico-sociaux, pour
enfants « déficients » ou « inadaptés », étaient accompagnés,
dans les années 1960, de confrontations parfois très vives
entre les continuateurs des approches psychométriques de
la débilité initiées par Binet et Simon, par exemple l’équipe
de René Zazzo à l’hôpital Henri Rousselle, et les partisans
d’une remise en cause radicale de la notion même de débilité,
surtout les psychanalystes, comme Maud Mannoni et Bruno
Castets, ou encore la contestation du statut social de malade
mental par les psychiatres italiens proches d’une réflexion
marxiste, comme Basaglia. De fait, cette position m’a permis
d’être un observateur privilégié de ces débats dans des séminaires (ainsi celui de Jacques Lacan à l’École normale supérieure de la rue d’Ulm) ou même dans des consultations de
psychothérapeutes ou de psychanalystes (René Diatkine au
Centre Alfred Binet, Jean Bergès à l’hôpital Sainte-Anne).
Cet ancrage professionnel m’offrait aussi l’occasion de visiter
de nombreux établissements et de nombreuses classes pour
enfants « inadaptés », en observant des innovations « intégratives » originales, par exemple une école parisienne
pour sourds ouvrant des classes pour accueillir des enfants
ordinaires.

En 1969-1970, comme chercheur dans le tout nouveau
Centre de recherche de l’éducation spécialisée et de l’adaptation scolaire (CRESAS)4, je partageais l’objectif d’étudier les
premiers signes de difficultés scolaires dès l’école maternelle,
afin d’inspirer une politique de prévention. La spécificité du
centre était la critique des explications des échecs et des difficultés scolaires en termes de dons ou de pathologies individuelles. Dans ce contexte, le livre que j’ai publié avec deux
amis, Monique Vial et Jacques Beauvais, sous un titre populaire volontairement provocateur, Les mauvais élèves5, constituait une étape importante de la réflexion critique sur l’école :
l’attribution unilatérale de caractéristiques pathologiques à
certains enfants empêche de les rapporter aux réalités scolaires
et sociales qui leur servent pourtant de toile de fond. Cette
même contestation des explications pathologiques illégitimes
s’est manifestée à la même époque dans ma participation à un
ouvrage collectif La dyslexie en question6.

L’attention aux dimensions sociohistoriques des concepts et
des institutions, ce que l’on pourrait aussi dénommer, à la
suite de Michel Foucault, le souci des généalogies, et sous
l’impulsion amicale de Viviane Isambert-Jamati, attentive à
l’articulation de la sociologie et de l’histoire, est une caractéristique complémentaire de ces analyses critiques qui se sont
prolongées dans différentes recherches personnelles : l’histoire de l’école maternelle après la Seconde Guerre mondiale,
intimement liée aux transformations de la socialisation du
jeune enfant, l’évolution des politiques de garde et d’éducation, l’accueil précoce des enfants en situation de handicap,
etc. La dimension sociologique de ces travaux a été renforcée
à l’université Paris Descartes, du fait de mes responsabilités
comme directeur du laboratoire de sociologie de l’éducation
à la suite de Viviane Isambert-Jamati, mais avec le maintien
de mon souci d’ouverture aux autres disciplines et de mon
engagement dans des enquêtes de terrain. Le contexte sociopolitique à partir de la fin des années 1990 et dans les années
2000 et l’évolution de mes travaux m’ont progressivement
éloigné des problématiques de l’échec scolaire qui avaient
pourtant été bien élaborées dans des travaux collectifs avec des
collègues de Genève (par exemple, Philippe Perrenoud, Walo
Hutmacher7), pour travailler sur la scolarisation des enfants
en situation de handicap et, plus généralement, sur le champ
du handicap. Les évolutions des représentations et des revendications sociales dans ce domaine me paraissaient un champ
d’investigation particulièrement stimulant, tout en ayant un
regard attentif sur les pratiques effectives. À plusieurs reprises,
sollicité par des organismes officiels ou para-officiels et, plus
souvent encore, par des groupes syndicaux et associatifs, je
me suis trouvé dans une position d’analyste des politiques
actuelles et des transformations souhaitables dans ce champ.
Je ne me suis donc pas récusé face aux demandes sociales,
contrairement à certains puristes bourdieusiens, et bien plus
en accord avec Robert Castel qui considère positivement le
rôle de la sociologie face aux questions qui nous sollicitent ici
et maintenant.

Un point très caractéristique de ces situations de recherche sur
l’éducation des enfants avec diverses difficultés était la segmentation des approches, chacune ayant son propre domaine de
réflexion et d’action, aussi bien dans les politiques que dans
les recherches elles-mêmes. Le travail collaboratif mené avec
Michel Chauvière était une manière de mettre au jour ces
dysfonctionnements préjudiciables et de mettre en pratique une
réflexion dépassant les secteurs de recherche séparés. Comme
nous l’avons plusieurs fois noté, il s’agissait de mettre en lien,
grâce à la perspective généalogique, les processus de constitution des approches différentes de l’enfance « inadaptée » : dans
l’éducation scolaire, dans le secteur médico-éducatif, souvent
associatif, dans la justice et la protection de l’enfance. Notre
objectif commun était de dépasser les contentieux et les enkystements, par exemple entre professionnels (les différents types
d’éducateurs, les scolaires et les non-scolaires, les professeurs)
et de montrer la richesse des coopérations8.

De cette période des années 2000, je retiens un moment
important de réflexion politico-sociale. Appelé en 2004-2005, avec quelques autres collègues, par la ministre Ségolène
Royal à faire partie d’un groupe de travail chargé d’élaborer
des propositions pour la révision de la loi de 1975 sur les
personnes handicapées, j’avais eu la responsabilité du sous-groupe sur l’éducation et la formation, en étant libre d’inviter
des spécialistes pour étayer des propositions. La proposition du
groupe était d’adopter l’expression « personne en situation de
handicap », mettant au premier plan les conditions de vie de
la personne, plus ou moins favorables à l’accessibilité sociale,
et ouvrant par conséquent une réflexion critique sur l’actualité
trop souvent discriminatoire et, corrélativement, des perspectives de transformation. À ce niveau, les analyses de Georges
Canguilhem sur les normes de vie et de santé me semblaient,
et me semblent toujours, de puissantes sources d’inspiration,
qui me rattachaient aussi à ma formation philosophique. Je
retire de cette expérience que les observations de chercheur
dans le champ politique mettent bien en évidence les difficiles articulations entre savoirs spontanés et savoirs savants,
entre orientations politiques et travaux scientifiques, les obstacles face aux évolutions conceptuelles, ou encore les tensions
gouvernementales internes qui se manifestent entre secteurs,
par exemple entre secteurs ministériels, santé et éducation.

C’est pourtant dans cette même période des années 2000
que le vocabulaire de l’inclusion et de ses dérivés « inclusifs »
s’est développé, porté par des groupes militants, des associations, par des formateurs de professionnels de l’éducation.
Cette innovation, en se substituant à l’intégration, allait bien
au-delà d’un simple changement de mots, et elle a été fortement soutenue par les échanges internationaux de plus en
plus nombreux sur les modalités de scolarisation des enfants
en situation de handicap, souvent encouragés par l’UNESCO
ou par des organismes européens. À cet égard, l’internationalisation des débats, les échanges entre chercheurs de
différents pays présentent un intérêt épistémologique incontestable. Ils permettent de relativiser les manières de voir, les
objectifs, et même les pratiques qui sont propres à tel ou tel
pays. Ce qui se présente comme une évidence nationale est
mis à mal par la confrontation avec des réalités extérieures
qui traduisent souvent des systèmes de valeurs différents.
Les représentations du handicap, les types de scolarisation
des enfants concernés sont tributaires des cultures, des institutions et des professionnels qui ont été produits dans un
pays donné. Les structurations historiques sont des clefs de
compréhension de ces différences, par exemple les orientations des pays nordiques vers la « normalisation », la radicalité italienne pour l’intégration scolaire de tous dès 1977,
et les tensions françaises persistantes entre scolarisation et
médico-social.

Je me suis impliqué fortement dans ces relations internationales, principalement au sujet des mutations de l’éducation
spéciale vers l’intégration/inclusion pour y appliquer des
modes de compréhension qui combinent la comparaison et
l’historicité. Parmi les travaux comparatifs, sur lesquels je
reviendrai plus longuement dans les pages qui suivent, je cite
seulement l’enquête collective sur l’éducation inclusive dès
la petite enfance qui concernait cinq pays européens et dont
l’objectif final était d’améliorer la formation des professionnelles (surtout des femmes) de la petite enfance.

Cette ancienne implication internationale a été actualisée
par plusieurs collaborations universitaires avec le Brésil et
confirmée par ma position actuelle d’invité à l’université de
l’État de Rio de Janeiro – UNIRIO. La relativisation évoquée
plus haut des regards sur les mutations du spécial prend
un nouveau relief par l’observation des réalités éducatives
brésiliennes, où coexistent les anciens instituts pour sourds
et aveugles, les institutions privées philanthropiques et les
volontés politiques de promouvoir l’éducation inclusive
dans les écoles ordinaires. La notion même d’inclusion y est
devenue une expression banalisée et panoramique, couvrant
un champ très vaste d’application, l’emploi, les transports,
les loisirs, mais qui se heurte aux obstacles sociopolitiques
et surtout aux fortes inégalités sociales. Pourtant, un fait
plus stimulant est que le public concerné par la formulation de cet objectif large et trop souvent rhétorique dépasse
les personnes en situation de handicap pour rejoindre les
populations historiquement infériorisées et discriminées,
comme les femmes, les Noirs, les populations indigènes.
De ce point de vue, les changements des recrutements des
universités publiques révèlent des mutations très frappantes,
exprimées en termes d’actions affirmatives, selon l’expression empruntée aux États-Unis, et qui visent cette diversité
sociale d’un nouveau public.

Cette délocalisation personnelle ne se limite pas aux aspects
académiques de recherche et d’enseignement universitaires.
Elle implique de nouvelles socialisations non seulement
linguistiques mais aussi socioculturelles concernant la vie
quotidienne bien au-delà des clichés habituels (carnaval,
samba, capoeira, football…). Ce n’est plus seulement l’objectif de dépasser les cloisonnements disciplinaires pour
éviter d’être le « barbare », selon l’expression citée plus
haut de Jean-Toussaint Desanti, mais plus profondément,
la préoccupation de se trouver soi-même dans cet échange
avec l’autre et l’étranger. Je reprends à mon compte cette
citation de Jean-Pierre Vernant : « Pour être soi, il faut se
projeter vers ce qui est étranger, se prolonger dans et par
lui. Demeurer enclos dans son identité, c’est se perdre et
cesser d’être. On se connaît, on se construit par le contact,
l’échange, le commerce avec l’autre. Entre les rives du même
et de l’autre, l’homme est un pont9. »




1 F. Dagognet, Corps réfléchis, Paris, Odile Jacob, 1990.


2 Je l’avais tenté, en 1991, à la demande de Jean Hassenforder, pour la revue
malheureusement disparue Perspectives documentaires en éducation (no 23) sous
le titre « Itinéraire et reconstruction biographique ». Je reprends ici quelques
éléments de ce texte.


3 Publié sous forme d’entretiens qui impliquaient son épouse Dominique
Desanti et Jean-Pol Droit. Dans La liberté nous aime encore, Paris, Odile Jacob,
2001, p. 267.


4 Inséré dans l’Institut national de recherches et de documentation pédagogiques (INRP) de la rue d’Ulm à Paris, le centre a été créé sous la direction
conjointe de Mira Stambak et Monique Vial, à l’initiative du ministère de l’Éducation grâce au rôle prééminent de l’inspecteur d’académie Aimé Labregère.


5 M. Vial, É. Plaisance, J. Beauvais, Les mauvais élèves, Paris, Puf, 1973.


6 M. Stambak, M. Vial, R. Diatkine, É. Plaisance (sous la direction de), La
dyslexie en question, Paris, CRESAS, 1972. Livre dans lequel l’analyse historico-critique des conditions d’émergence de la notion de dyslexie révélait l’illégitimité
de l’extension à l’ensemble des enfants en difficulté dans leur rapport à la langue
écrite de modèles explicatifs qui avaient été éprouvés dans des cas pathologiques
graves et dûment circonscrits.


7 Dans les livres collectifs tels que : É. Plaisance (sous la direction de), L’échec
scolaire : nouveaux débats, nouvelles approches sociologiques, Paris, Éditions du
CNRS, 1985 ; P. Perrenoud, C. Montandon (sous la direction de), Qui maîtrise
l’école ? Politiques d’institutions et pratiques des acteurs, Lausanne, Réalités sociales,
1988.


8 Parmi de nombreuses publications communes, je mentionne notre ouvrage
de l’an 2000 : M. Chauvière, É. Plaisance (sous la direction de), L’école face aux
handicaps. Éducation spéciale ou éducation intégrative ? – Je note que la maison
d’édition (les Puf) avait refusé notre proposition d’un sous-titre mentionnant
la nouvelle notion d’inclusion. Les avancées conceptuelles se heurtaient à de
nombreuses résistances.


9 J.-P. Vernant, La traversée des frontières, Paris, Le Seuil, 2004.





Introduction  Une critique de la raison inclusive ?


 


Ce que je défends avant tout, c’est la possibilité et la
nécessité de l’intellectuel critique, et critique d’abord
de la doxa intellectuelle que sécrètent les doxosophes.
Il n’y pas de véritable démocratie sans véritable contrepouvoir critique.

Pierre Bourdieu10





 

Beaucoup de livres actuellement publiés utilisent le titre
« critique de la raison », complété par l’objet sur lequel se
développe l’analyse11. De manière générale, les auteurs ne
précisent ni la référence à la raison ni le sens de la perspective
critique, comme si cela était sous-entendu et suffisamment
clair pour ne pas avoir besoin d’expliciter. Deux approches
doivent être nécessairement précisées.

Dans une première approche, la critique n’a pas le sens banal
de la critique frontale et sans nuances, comme dans une
dénonciation polémique pour culpabiliser des responsables.
Elle a le sens d’une réflexion rigoureuse et documentée sur
le thème choisi, pour dégager des orientations éventuellement différentes, en faire le bilan et esquisser des propositions
d’analyse ou d’action pour le futur. L’approche critique bien
comprise fonde les analyses en débusquant les présupposés, les
idéologies, les conditions de production d’une notion, mais
elle peut être aussi en mesure de mieux appréhender des orientations pratiques. Ainsi, j’entends par « raison inclusive » un
ensemble complexe et hétérogène de notions et de pratiques
organisé autour du concept d’inclusion, de ses différentes interprétations et prescriptions. Parallèlement, je définis la « raison
intégrative » comme un ensemble complexe et hétérogène de
notions et de pratiques organisé autour du concept d’intégration, de ses différentes interprétations et prescriptions.

Une deuxième approche, complémentaire et plus documentée,
est le retour historique sur les héritages philosophiques qui
placent au premier plan la philosophie d’Emmanuel Kant. On
y décèle le double ancrage réflexif, à la raison et à la critique.
Chez Kant, deux ouvrages célèbres ont une similarité de titre :
la Critique de la raison pure (1781 et 1787) et la Critique de la
raison pratique (1788). On peut en retenir très schématiquement le rôle spécifique de la raison pour dégager à la fois les
possibilités et les limites de la connaissance humaine. Dans le
vocabulaire de Kant, l’entendement ouvre à la connaissance
des phénomènes grâce à l’application sur le matériel empirique des catégories a priori de l’espace et du temps. La raison,
quant à elle, exerce une fonction régulatrice et heuristique, ce
que l’on pourrait appeler, dans un vocabulaire plus contemporain, une fonction métacognitive. Elle dévoile les conditions
de possibilité de l’expérience de la science, permet de lier les
connaissances en un système en dévoilant des principes d’organisation (raison pure), mais aussi des principes qui déterminent ce qui doit être du point de vue de la loi morale (raison
pratique). Le sens du mot « critique » peut alors s’éclairer,
souvent associé à l’expression de « criticisme kantien ». L’étymologie grecque du mot critique, krinein signifie juger, faire
des choix et, dans la philosophie de Kant, l’exercice critique
vise à limiter les prétentions à connaître au-delà des cadres
subjectifs, à assurer les nécessaires conditions du savoir et à
délimiter l’exercice de la loi morale12.

Un autre héritage se révèle de grande pertinence : celui de la
« théorie critique » promue par l’École dite « de Francfort ».
Sous ce dernier terme, on désigne non une école au sens
d’un établissement physique, mais un courant de pensée en
Allemagne qui remonte aux années de l’entre-deux guerres
mondiales (création de l’Institut de recherches sociales à
Francfort en 1923) et qui se revendique aux limites entre la
sociologie et la philosophie, alliant la théorie sociale, l’analyse
critique et la perspective émancipatrice. Contrairement à la
philosophie spéculative, les auteurs de ce courant, malgré leur
grande diversité, se réfèrent le plus souvent à des recherches
empiriques pluridisciplinaires qui visent la critique sociale
des phénomènes d’inégalités et de ségrégation du monde
capitaliste et envisagent de nouvelles normalités. Parmi les
auteurs contemporains rattachés à cette orientation théorique, Axel Honneth semble d’une importance particulière
quand il développe le concept de reconnaissance comme clef
de compréhension des relations humaines, plus exactement
comme attribution de valeurs à une personne ou à un groupe,
ce qui implique aussi des luttes sociales13. Ainsi, peuvent
s’éclairer grâce à cet ancrage conceptuel les phénomènes de
discrimination des personnes en situation de handicap et les
luttes qui s’y opposent en défendant un autre vivre ensemble.
Cet essai critique sur la raison inclusive et sur une éthique
de la reconnaissance sociale est focalisé sur les orientations
politiques et pratiques qui se réclament actuellement de l’inclusion et de l’inclusif. Je suis attentif aux cadres conceptuels
qui ont été utilisés historiquement pour désigner les personnes
dites « handicapées » et les institutions les concernant. Ces
personnes ont été longtemps considérées sous l’angle du
négatif avec des désignations devenues péjoratives : anormal,
infirme, incapable, avec une référence implicite à une normalité du plus grand nombre. D’où les mesures qui ont été appliquées de mise à l’écart, de séparation par rapport aux espaces
communs. Pour les enfants, c’était le placement en établissement spécial ou en classe spéciale ; pour les adultes, l’internement ou le centre de travail séparé. Le lien est frappant entre,
d’une part, les représentations sociales et les catégorisations
des personnes et, d’autre part, le type d’institutions qu’on leur
destinait.

Aujourd’hui, les évolutions sont sensibles dans les représentations, les institutions et les pratiques. Appliqué aux personnes,
l’anormal est devenu un vocabulaire péjoratif, l’asile n’a plus la
faveur des politiques. Mais sommes-nous clairement parvenus
à des changements aussi radicaux qu’ils élimineraient les
mesures de ségrégation et les phénomènes de discriminations ?
La référence amplifiée à l’inclusion dans des propos devenus
banalisés implique-t-elle des mises en pratique effectives et
généralisées dans le domaine de l’éducation ?

L’objectif, enrichi par les références précédentes, est d’exercer
la raison critique sur les transformations en cours, souvent
positivement appréciables, pour les personnes en situation de
handicap mais aussi sur les points d’achoppement masqués
par des engagements rhétoriques divers, par exemple politiques ou journalistiques, qui invoquent abstraitement l’inclusion, et sur des obstacles persistants, fortement dénoncés par
des défenseurs des droits, par des groupes associatifs militants.
Il s’agit donc de porter attention à la fois aux vocabulaires
employés, qui manifestent toujours des structures de pensée,
aux institutions et aux pratiques, en privilégiant le secteur de
l’éducation, avec un regard particulier sur les réalités internationales et, plus précisément, sur le Brésil. En fin de compte,
le but est de montrer rationnellement quelles peuvent être
les conditions objectives de possibilité des politiques et des
pratiques inclusives dans le domaine de l’éducation.

Les chapitres présentés sont en partie composés de textes
personnels, le plus souvent publiés antérieurement dans des
supports divers, mais remaniés, restructurés, complétés, actualisés, parfois traduits en français à partir du portugais, pour
donner sens et cohérence à tel ou tel chapitre.

Le chapitre 1 est consacré à l’analyse de la notion d’inclusion dans sa diffusion internationale et dans son lien avec des
expressions nouvelles telles que « situation de handicap » qui
dénote une conception environnementale des rapports entre le
normal et le pathologique. La genèse de la notion d’inclusion
est confrontée à celle d’exclusion, y compris dans la contestation de cette dernière considérée comme une notion-piège
par Robert Castel, mais, plus généralement, ce sont les modes
de pensée binaires qui sont mis en question, au bénéfice d’approches plus dialectiques et plus attentives aux réalités, par
exemple selon divers modèles théoriques sur l’inclusion.

Le chapitre 2 n’utilise plus la notion brute d’inclusion mais
l’adjectif « inclusif » appliqué à l’éducation. C’est l’occasion
de revenir, mais sous un autre angle, aux aspects internationaux, en repérant la diffusion mondiale de l’éducation inclusive et ses déclinaisons à la fois communes et diverses dans
différents pays. Cela nécessite aussi de questionner le devenir
du « spécial » en éducation et permet de montrer ses variations de sens entre la France, l’Italie et le Brésil. Selon les pays
concernés, le « spécial » peut être l’ancienne qualification
d’institutions séparées de l’école ordinaire, la dénomination
d’approches pédagogiques spécialisées, mais parfois encore
manifester le risque pervers de retour à des mesures ségrégatives soutenues par un régime politique rétrograde au Brésil.
Le chapitre 3 nous confronte à la question des institutions
mises en accusation, en partant de l’expression si controversée
de la « désinstitutionnalisation ». Il s’agit alors de débusquer
les malentendus qui président à l’usage du mot même d’institution, en montrant les anciennes expériences de décloisonnement institutionnel, par exemple en psychiatrie, mais aussi en
revenant à la définition même de la notion d’institution. Le
recours au concept d’institution totale chez Erving Goffman
permet de rendre compte des usages idéologiques et dépréciatifs de la notion d’institution, opposée à la communauté dans
des déclarations internationales. Adopter une vision pragmatique est plus convaincant, en étant attentif aux besoins divers
des personnes, ce que mettent en évidence les retournements
sociopolitiques des pays nordiques et les spécificités françaises.
Le chapitre 4, dans la suite logique des analyses précédentes,
pose la question de la place du professeur dans la perspective
de l’éducation inclusive et de l’accessibilité : quelles acceptations et quelles revendications ? Plus fondamentalement,
quelle réinvention du métier est nécessaire dans ses différentes
dimensions : représentations, collaborations et gestes professionnels ? Les collaborations, les connexions entre métiers
paraissent alors assurer un espace de participation éthique et
permettre d’affronter des situations inhabituelles. Les gestes
professionnels devraient s’inspirer d’une démarche qui associe
l’attention à l’accessibilité généralisée « en amont » et les aides
spécifiques individuelles, « en aval », avec une modestie qui
accepte des formes de « non-savoir ».

Le chapitre 5 ouvre l’interrogation sur la possibilité d’un curriculum inclusif. Le bilan sur la notion même de curriculum,
peu utilisée en français, a recours aux recherches britanniques
sur la sociologie du curriculum en distinguant différents
types de curriculum (formel, réel, caché) et en définissant le
« métier » d’élève. Une recherche européenne sur l’éducation
inclusive dès la petite enfance offre de nombreux exemples
pratiques et l’un d’entre eux présente l’activité d’une éducatrice
avec des enfants qui suggère une flexibilité de sa pratique. Cela
ouvre vers la définition d’orientations curriculaires inclusives,
aux antipodes de la planification de séquences programmées
et rigidement prédéfinies. Elles sont précisées et enrichies par
des références peu orthodoxes au bricolage et à l’improvisation dans le métier d’éducateur et permettent d’envisager des
modalités de formation professionnelle renouvelées.

En fonction de cet ensemble d’analyses, la conclusion suggère
différentes conditions de possibilité d’une éducation inclusive ou différents niveaux d’action, et oriente vers l’activation
de la raison inclusive, non pas technicienne, mais avant tout
éthique, guidée par une utopie en actes.




10 P. Bourdieu, Contre-feux. Propos pour servir à la résistance contre l’invasion
néo-libérale, Paris, Liber-Raisons d’agir, 1998, p. 16.



11 Exemples de travaux avec ce type de titre : J.-P. Sartre, Critique de la raison
dialectique, Paris, Gallimard, 1960 ; A. Caillé, Critique de la raison utilitaire,
Paris, La Découverte, 2003 ; A. Mbembe, Critique de la raison nègre, Paris,
La Découverte, 2013 ; É. Brayet, F. Dupré, I. Queral, S. Zorn (sous la direction de), Critique de la raison inclusive : formation, apprentissages, médiations,
Suresnes, INSEI, 2025. Dans ce dernier cas, la référence à l’expression « Critique
de la raison inclusive » semble plus relever d’un souci rhétorique, voire d’un effet
de mode, puisque le contenu du livre vise la pédagogie, sans référence théorico-philosophique à Emmanuel Kant.

Exemple de l’utilisation de la notion de raison dans des analyses du libéralisme
contemporain : P. Dardot et C. Laval, La nouvelle raison du monde, Paris, La
Découverte, 2009.



12 Cette perspective d’analyse critique, dont le titre est très marqué par la formulation kantienne, est présente dans un texte peu connu de Georges Canguilhem
publié en 1978 au sujet de la pédagogie de la guérison (Nouvelle revue de
psychanalyse, no 17). Il y évoque le projet d’une « critique de la raison médicale
pratique qui reconnaîtrait explicitement, dans l’épreuve de la guérison, la nécessaire collaboration du savoir expérimental avec le non-savoir propulsif de cet a
priori d’opposition à la loi de la dégradation, dont la santé exprime un succès
toujours remis en cause ». Mais il est alors bien évident que le thème central n’est
plus chez lui le rapport du sujet à l’objet, selon un strict héritage kantien, mais
celui du rapport à la vie et à la santé.


13 A. Honneth, La lutte pour la reconnaissance, Paris, Éditions du Cerf, 2010
(original en allemand, 1992). Paul Ricœur s’attache aussi à la notion de reconnaissance dans Parcours de la reconnaissance, Paris, Stock-Gallimard, 2004.





1  L’inclusion, une notion internationalement vulgarisée


 


Les mots nous tourmentent parce que la vie nous tourmente et nous tourmentons le langage pour apaiser le
tourment de la vie : d’où ce recours habituel à l’évasion
linguistique.

Richard Hoggart14





 

La notion d’inclusion a connu un essor international tout à fait
remarquable depuis la fin des années 1990. D’abord utilisée
en langue anglaise concernant les aspects sociaux (« inclusion
sociale »), elle s’est développée dans le domaine de l’éducation,
principalement depuis la déclaration de Salamanque en 1994
(« inclusion scolaire »), avant de s’étendre à des domaines très
divers, comme l’emploi, la vie quotidienne, l’habitat, les loisirs
etc. Cette internationalisation a été facilitée par le rôle d’organisations à dimension mondiale ou régionale : l’UNESCO,
l’OCDE, la Banque mondiale, la Convention des Nations
Unies pour les droits des personnes handicapées, le Conseil
de l’Union européenne, l’Agence européenne pour l’éducation
adaptée et inclusive… La notion a été appliquée en différentes
langues grâce au rôle moteur de la langue anglaise, du fait de sa
domination dans les échanges entre différents pays. C’est une
vulgarisation dont on peut apprécier les impacts positifs sur
les reconnaissances sociales de populations diverses qui ont été
historiquement dévalorisées et le sont souvent encore. Mais
deux inconvénients majeurs subsistent : le risque de la perte
de sens par une diffusion du vocabulaire sans précisions et sans
limites, et les variations considérables des interprétations selon
les pays qui peuvent faire coexister l’ancien et la nouveauté.
L’inclusion apparaît alors comme une notion globale qui
oriente des décisions politiques et soutient des perspectives
d’action diverses, mais non comme un concept scientifiquement élaboré se référant à un cadre théorique explicite. De
fait, l’inclusion a souvent pris la forme d’une rhétorique politique, comme une forme d’argumentation pour convaincre,
comme une notion panoramique15 visant à recueillir des adhésions favorables pour des innovations pratiques.
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